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Le sytéme interrogatif du fran9ais moderne se caractérise par labondance des
constructions interrogatives qui offrent ~ l’utilisateur toute une gamnie de nuances.
Ce systéme est assez complexe parce quil faut tenir compte de trois niveaux dii’-
férents: langue littéraire, langue jémiliére et langue populalre. Cette camplexité est
accrue du fait que des interférences sant inévitables entre ces trois nsveaux.

En fran~ais l’intcrrogation direcle peul ¿tre marquée par 1 intonation, par la pré-
sence d’un morphéme interragatifou par lordre des élémenís de la phrase, cest-á-
dire, par lin version. Naus avons donc trais marques possibles et rien n’empéche
leur accumulation, étant danné la diversité de leur nalure linguistique.

Naus allons faire quelques considérations sur l’évalution historique de l’ordre
des élérnenls de la phrase dans l’iníerragation directe.

Le latin avait une déclinaison á six cas el, par conséquení. l’ordre des ínats dans
la phrase na qu’une valeur de style. En ancien fran9ais il n’y a que deux cas:
sujelet régime; Vordre des mots devient donc plus rigide quen latin. Sans alteindre
la fixité quil a aujourd’hui, l’ordre logique S-V-O gagne du terrain. II lemporte
définitivement á la fin de la périade de l’ancien franyais et ceci provoque la ten-
dance A cristalliser les arrangements qui mettaient un mot en valeur.

L’inverrion du sujet nominal au pronominal est de régle en ancien franyais dans
l’interrogation directe, totale ou partielle: Qu’est ore devenu mes sire Yvains?
(Roques, Yvain, 2181-82), Sire cumpain, ¡hites le vos de gred? (Bédier, Roland,
2000). Mais, paur melíre en relief le sujel, l’ancien fransais le place en téte de phra-
se avaní le morphéme inlerrogatif: Nostre escut por quoijhrentfrt? (Clig~s, Foersier,
1303). En réalité u sagil d’une construction segmentée: Nostre escut? - por quo¿

fi¿rentfet? Ce procédé a eu du succés el on l’a employé de préférence avec le pronom

La premiére parlie de cet article sera publiée dans les Mies du ile Cafloqae International de Lin-
guisiique Froncaise «La ling¡ds1iquefran~oise: gratnrnaire, histoire et épistén~oIogie», qui a en lien á
Seville. navembre 1995.
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tonique ce: Dex! dist Ii rok, ce que puet estre? (Béraul, Tristan, 2001). Celle tonmure
u a pas survéce el cela s’explique du fait que le pronom ce deviení alone, el que, la
déclinaisan ayunÉ disparu, on nc pauvail plus détacher le sujel de son verbe.

Maigré les régles de la grammaire, la langue tend á rétablir l’ardre: S-V-O et á
négliger linversian interrogative. Le frant~ais cauraní de nos jours n’emploie lin-
version que dans des cas tres précis oú une sorte de fagemení s’est produit. En fait,
naus pouvans constater que la chasse ¿ l’inversion apparait trés tót dans la langue
fran~aise, et que, dés le mayen áge, naus trouvons dans les textes une prolifération de
taurnures destinées A remplacer l’interrogaíion inversive. Pourquoi cette tendance?

Naus allaus signaler trois causes qui voní enírainer ce pbénoméne: la ruine de la
déclinaison, la tendance á lordre logique el l’accent axytanique duJran~ais.

Selon les historiens de la langue, une fois la déclinaison disparue, les construc-
tions: V-S-O et V-O-S ne seroní plus possibles. En effet, si Ion mcl aprés le verbe
deux substantifs u n’y a pas mayen de savoir quel esí le sujel el quel est le com-
plémení. On commence donc par rétablir l’ordre S-V-O dans ces phrases qui
posalení des probl=mesde compréhension. C’est le poiní de déparí de la chasse &
l’invei:sion. Mais, la chute de la déclinaison ne suffit pus paur expliquer la déché-
ance de l’inversion interrogative. La disparition de la déclinaison n’oblige pas du
tout une langue A éliminer l’inversion. Dans l’interrogation espagnole: ¿Ha bajada
mi equipaje el mozo?, par exemple, nous avons aprés le verbe deux substantifs, un
sujet et un régime, et cela nc pose aucun probléme de campréhension, malgré l’ab-
sence de déclinaison. Alors on signale l’influence de l’ordre logique.

En ancien fran9ais, an a relevé une lutte entre l’ordre rythrnique, qui lemporte
souvent, et l’ordre lagique qui deviení plus irnpérieux A lépoquc moderne, et qui
triomphe dans la langue classique (Dauzal, 1947: 232).

La tendance á placer le sujet avaní le prédicat esí liée au fail que la pensée va
plus naturellement du sujel au verbe que du verte au sujel. Done, duns la phrase, le
sujet esí, le plus sauvení, le point de départ. De lA, il est tout naturel que dans les
langues madernes l’ordre 5-y soit per~u comme lorére normal, indépendamment
de l’ordre dwla-pensée.

Paur expliquer l’origine de l’inversion interrogative céftains auteurs parlent
dinfluence germanique (Le Bidois, 1967: SSObis), mais il est possible qu’en gallo-
roman comme en latin l’ordre V-S ait été A lorigine un procédé expressif, gram-
maticalisé plus tard par la suite de la ruine de la déclinaison.

En latin l’interrogation directe n’avaií pas de modéle paur l’ardre des élémenls
de la pbrase, mais on place, généralemení. en téte le verbe duns I’interrogation tota-
le et le morpbéme interrogatif dans 1 ‘interrogarion partielle: Negat Phanium esse
hane siN cognatam Demipho?, (Tér., Ph. 352), Qitis venit?, UN sunt acumen
tuum? (Cje., Tusc 57). Cet ordre d’origine emphatique s’esl iinposé et A l’époque de
Ciceron était déjá devenu traditionnel.

L’ancien franqais place aussi le morphéme interrogatif en téte suivi par le verbe,
puis par les autres éléments de l’énoncé y compris le sujel. Alors l’ordre ‘/-5 qul
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avail d’abord essayé daltirer l’attentian sur le verbe s’est grammaticalisé paur
devenir la marquede linterrogation dés le xítc siécle.

L’accenl oxytonique esí une des caractéristiques essentielles du fran9ais. Elle
n’apparait dans aucune autre langue romane. Cet accení esí toujours placé á la fin du
groupe rythmique. Ce renforcement de Lélémeul final s’exerce au détriment de
l’élément inital, relativemení plus faible. L’emploi des différentes formules míe-
rragatives: est-ce que, quest-ce que, etc. permet daceentuer lélémení initial de la
phrase et ceci va favoriser la grammaticalisation de ces formules el l’emploi de l’in-
version camplexe.

L’inversion comp/exc est l’un des substituís de linversion. Ce procédé a ¿té
appelé de maniéres trés différentes: fausse inversian, interrogaban composée,
inversion avec pronom rappel (avec pranom de reprise), versation rétrograde,
etc. II s’agit d’une création spécifiquement franyaise.

Quant á son origine, en ancien fran9ais nain pouvons trauver un ordre expres-
sif: quand on veul tneltre en relief un élémení de l’énoncé, sujet ou complément, on
le place en téte de phrase: Vostre terre gui desfendra ¡quand ti rai Artus i vendra?
(Yvain, Roques, 1619-20). Mais, daus linversion interragative, en faisaní passer le
sujel en téte, on aurait du coup transformé ¡‘interrogation en assertian. II fallail
done, á la fois, canserver l’inversian, et meltre le sujel avaní le verbe; c’est-á-dire,
qu’il fallail exprimer le sujel deux fois: avaní el aprés le verbe, en inversion com-
plexe. Le sujel nominal sera danc repris par un pronom personnel placé aprés le ver-
be: L’aveir Carlum est it apareilliet? (Roland, Bédier, 643).

Naus pouvans considéreravee Eoulet (1921: 247) que celte interrogatian cam-
plexe est le résultat d’une succession d’interrogations: Laveir Carlum? est-il apa-
reillié?, fran9ais moderne: Le temps? est-ii beau?, ou le résultat de la sondure
dune canstruction empbatique A deux temps: phrase A terme unique + phrase com-
plétive. Ce procédé síylistique au de mise en relief par disjanction, naus pouvans le
retrauver dans d’autres langues, dans loute salle de plirases, mais cesí seulement en
frangais qu’il a perdu bate sa valeur stylistique et quil a ¿té gramniaticalisé.
Cependant la solution n’est encare que partielle, paree que ces tounures seront
employées seulement quand le sujel est un nom. Elles ne sant pas passibles avec un
sujet pronominal.

Paur les grammairiens (Grevisse, Wagner-Pinchan, Maignet, etc.), ces deux
types dinterragation —inversion simple el inversion cotnplexe— seraní employés
indifféremmeut. Cependaní certains auteurs veulent établir une différence d’ordre
psychologique entre: Quand arrivera tonpére? et Quand tan pare arrivera-t-il?,
puisque dans le premier cas, u s’agit de meltre en relief le sujet el, au cantraire,
dans le second, l’attention se porte sur le verbe lui-méme. Mais, U faut noter que
l’inversion simple dans ce type de phrases est devenue archaique et qu’on la
remplace généralement par linversian camplexe. Et il faul noter encare qu’avec
qui régime (ohjet direcí) linversion simple n’est plus possible á cause des risques
d’amphibologie: Qui cherche tan frére? (sujel uniquemení) — Qul tan fr?re
cherche-it-ii? (objet).
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Linterragation p¿riphrastique avec efl-ce que permel aussi d’éliminer linver-
síon el de conserver l’ordre normal des éléments de la phrase, mais A ¡‘intéricur de
cette formule on retrauveencore (‘inversion caractéristique de linterrogation.

Dans l’interrogation partid/e la périphrase qu’est-ce que a été lexicalisée dés
le xve siécle. Et naus pouvons noter que son succés est dñ, en partie, ‘a la ruine de
la dédlinaison. Mais on ne peut pas aublier non plus que, dans l’interrogation
partielíe, l’emploi de ces formules interragatives permel de mettre en relief le mat
ínterrogatif en le renforqant. Dautre pan, naus avans déj’a noté que l’accent frangais
A la fin du graupe rythmique rend beaucoup plus difficile que dans &autres langues
l’accentuaíion du mot initial. Done le recours ‘a des renforcemenís sera taul naturel.

Quant ‘a son origine, la locution est-ce que parait destinée ‘a éviíer l’inversion du
pronom de la premiére persanne du singulier, surtaul dans les verbes oú la dési-
nence vocalique nest plus pronancée. Le pronom de la premiére personne dtí sin-
gulier ne pauvail pas pafler laccent, face ‘a: Aumnes-ni? ou Aime-t-íl?, ayee un pro-
nom tonique. En plus, l’accentuation sur l’avant-derniére sy)labe est impossible en
franqais: *Aí,ne ¡e? On a done déplacé laccent vers la vayelle afane eL oíi pro-
nance: Aimé-je? Cette solution a toujaurs semblé trés artificielle et el!e pravoque
des salécismes du type: *Mentéje? (Mens-je?). Alors comme l’affirme Gaugen-
heim (1949: 97) Le mayen de se tirer de ces dijjícultés a été la génératisation de la
formule ‘ese-ce que, primirivement destinée ú renfércer linterrogation.

La langue littéraire considére encare familiére la formule est-ce que, mais elle
emploie sans difficulté qu ‘est-ce que, qui, dans certains cas, conserve la valeur
emphatique originaire. Par contre, dans la langue parlée en-ce que lemporte. Mais
lA, il faudrait différencier plusieurs niveaux. Des phrases comme: As-tu fmi?, Qñ
allez-vous? sant trés fréqueníes el an les entend partaul ‘a cóté de: Est-ce que votre
filíe viendra ce sair?

De nos jours, la panicule interrogalive es/-ce que esí ménacée dans son intégrité.
Trop employée ou employée A taus les usages, elle finil par devenir impropre au
ni/e auquel lévolution norma/e de la langue la destinait, (Renchon, 1967: 157).
C’est pourquoi naus allons trauver des modificatians de structure de cetie formule
telles que: la désinversion, la contractian, la réduplication et les combinaisaus de
diftérents syst¿~mes interraganfs.

Le phénoméne de la désinversion est en rapport ayee la chasse & linversion
et, de nos jours, on trauve l’interrogation périphrastique sans inversion daus
quil sort? (F. Carca. Léquipe, p. 17). Ces formules ne sant pas admises par la
langue correcte.

Lévolution du morphéme ESII est sans daute en rapport ayee la théorie de Mar-
ttnet relative ‘a l’économie de la langue. Naos en avons un exemple clair dans la série
suivante: Oñ est-ce qu’ un va?, QÍ.¿ cest qa ‘on va?. Qíí qu ‘on va?, Q& on va?, Qn va
oil? Le mot iníerragatif est transféré á la fin de la phrase dans le fran~ais colloquial.

La traisiéme modification est la réduplication ou l’interrogation surpériphrasti-
que <Brunot, 1965: 318). Le procédé contraire de la contraction esí le développement
de la périphrase. San origine serait la périphrase simple renforcée ayee la formule
c est... que: Ese-ce que cesí le contenu que tu cherches? (M. Aymé, Gusralin. p. 541).
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Ces surpériphrases se développent surtaul ‘a l’époque elassique. Naus les trouvons
dans les comédies de Moliére quand il reproduit le langage familier: et bien quoi?
qu’est ce? (Monsieyr de Parceaugnac, 1.3). Qu’est-ce que ce/a? Vous riez? (Le
Malade imaginaire, 1.5), Qu’est-ce donc que ceci? (Les Précicuses Ridicules, XV),
Qu’esr-ce que c’est done que ceta? (Le Bourgeois Gentilhomme, VI), etc. En fran9ais
moderne la périphrase redaublée est surtout fréquente dans la langue populaire.

La quatriéme modifícation: les combinaisons de divers syst?mes interrogatifs.
Ce sant des phrases oit la périphrase interrogative apparait associée ‘a une autre inte-
rrogation. Par exemple: associée ‘a fin version: Quest-ce qu’iraitpensertonpére?
(M. Aymé, Gustalin, p. 605). Ces phrases sant tout ‘a fail correctes du paint de vue
grammatical el on peul expliquer linversion par des nécessit¿s rythmiques ou de
phonétique syntaxique. Quand le sujet est un nominal, l’emploi de est-ce que <ex-
clut pas abligatoirement sa postposirion. Lo place de ce sujet est alors réglée par
des raisons de rvthme et dha rinonie. (Wagner-Pinchan, 1962: 632).

La p¿riphrase interrogative peut aussi apparaítre associée A lapanicule ti, Pourquo¡
c ‘est-y que vous n ¿tes pos venus? (T. Bernard. Le Pou/ailler, Théásre, III, p. 212).

La Langue populaire a cré¿ une nauvelle particule interrogative -ti que la langue
cultivée n’ a jamais aceptéeel qui représente aussi une nauvelle solution permeltaní
d’interrager sans avoirrecours ‘a l’inversion. II s’agit dune taurnure appartenant au
langage campagnard au régional: Qn travaille-t-y, m’sieu Bernard? (Maurois, Ber-
nard Quesnay, Xlfl).

Linversion n’apparait pas non plus ayee linterrogatifá la fin de la phrase. De
nos jours, dans la langue familiére, le marphéme interrogatif quilte assez sauvení sa
place en téte de phrase: Tu as trauvé quoí? Ces phrases sant en train de gagner du
terrain: elles suppriment l’inversion, dispensent de la formule iníerrogative est-ce
quc el rejettent le morphéme interrogatif aprés le verbe, c’est-á-dire, ‘a la place de
mise en évidence.

Et le demier substitut de l’inversion esí linterragation mélodique. Dans linte-
rrogation totale, la langue parlée évite l’inversion el aussi l’emploi des formes
interrogatives. Elle se serí surtout de 1 ‘intonation. Le tan montaní de la phrase
donne ‘a lui seul le sens interrogatif: Voas viendrez ce soir? (dans la langue ancien-
ne: Vaus le cuidiez? (Pathélin, Hobraok. 910).

De nos jours, celle iníerrogation mélodique est extrémemení fréquenle dans la
langue parl¿e et la pluparí des grammairiens cansidérení 1 ‘intonasion comme un
morphéme de l’interrogation directe (Grevisse, 1993: 584).

Pourquoi ¡‘interrogation méLodique tend-eLle ‘a remplacer des modes plus tra-
ditionnels dinterrogation?. Par souci de politesse d’aprés certains auteurs, mais
alors il J&udrait expliquer commnent il sefait que le EranQais moyen se montre, sur
ce point, plus pali que l’écrivain chátié, qui recourtenpareil cas & la/arme inver-
tic au ñ la périphrase inrerrogative est-ce que, conteste Le Bidois (1956).

II est done plus vraisemblable d’affirmer que le toar interrogatif sans inversion
est choisi paree qu’il permel d’exprimer, grñce ‘a l’intanatian qui 1’accampagne
nécessairement, une gamme Inés variée de nuances, taul en conservaní l’ordre des
mots de la pArase déclarative. Mais, on peut aussi considérer que la tendance con-
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temporaine A l’emploi de l’interrogation mélodique esí encore un exemple de lé-
conomie dii langage.

L’interrogation suppose l’existence d’une réponse. Donc, naus pouvons cons¡-
dérer trais moínents: un premier mamení ayee une moíiíée mélodique oit fon pase
la question, celte montée sarréte subitement, le locuteur suspeud son discours, fi se
produit une atIente, c’est le moment oit 1’interlocuteur per9oit la question comme lui
étant adressée. Le troisiéme moment sera la répanse ayee une descente mélodique
vers le niveau zéro oit la question avait débuté. Alors si le locuteur pase une ques-
tion, il dail s’assurer qu’il obliendra une réponse. Lintonation ascendante semble
exiger cette répanse. Paree que, comme l’affirme Dubois (1970: 208), Linterro-
gañan se définie & lafois par la structure de la phrase qui constitue la demande et
par la structure de la phrase qui constitue la répanse.

Paur condure, naus pouvons considérerque la mine de la déclinaison nesí pus
la cause unique de l’évalution des formes interrogatives du frangais, el la tendance
A l’ordre logique des élémenls de la pbrase, ne suffit pas A expliquer paurquai le
fran9ais se sefl de taní de formules interrogatives sans inversion.

Paur expliquer la formatian el la grammaticalisation des formules interragatives
du fran9ais, on doil cenir comple de l’accentuation oxytonique, caractéristique du
fran9ais. Celte accentuation en fin de graupe rythmique rend la place initiale telle-
ment faible quelle a besoin détre renforcée.

Naus pouvons signaler que la taurnure ayee ESK a remplacé presque partaul
l½nverstoninterrogative el que celle formule se réduit ‘a SIC, paur la langue corree-
te et 1<1 paur la langue populaire.

A partir de la fin du xív« siécle l’inversion cammence sa déehéance. Dés le xve
siécle, naus pouvons noter le progrés des taumures direetes. Ces taurnures vont
pénétrer au xvílc siécle dans la langue littéraire.

Aujoudhui, l’iníerrogaíion tatale ayee est-ce-que, esí la pítís fréquente, mais
l’inversion se mainliení surtout dans la langue lettéraire, el dans les phrases
stéréotypées do franQais standard. do type: Que vaulez-vaus? La laegne parlée oh-
lise abondamení l’interrogation méladique.

Paur finir, it faut noter que la tendance actuelle marque la rupture ayee la tra-
ditian letine quand elle place le mot interrogatif ‘a la fin de la phrase. Cette tournu-
re appartient surtout & la canversation courante, mais elle n ‘a aucun caractére vul-
gai re. Les gens de la meilleure société s’en servent couramment (Damourette-
Pichan, 1969:1V, 310-311).
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